
Musique en ligne : le financement publicitaire ne convainc pas

Description

La faillite de Jiwa, pénalisé par le coût élevé d’accès au catalogue des majors, a montré la faiblesse des 
sites de streaming quand ils ne développent pas une offre payante. La progression des revenus du 
numérique sur le marché de la musique enregistrée, en particulier pour les albums, et l’importance des 
ventes physiques de CD, rappellent que le marché de la musique est d’abord un marché où le 
consommateur doit payer.

La liquidation judiciaire du site de musique en streaming Jiwa, prononce?e par le tribunal de commerce de
Paris le 29 juillet 2010, a rappele? les difficulte?s de financement de la musique quand le recours au
paiement n’est pas dominant. Lorsqu’il est lance? en 2006, Jiwa porte l’espoir d’une mone?tisation
diffe?rente pour la musique, reposant sur des recettes nouvelles issues de la publicite?, tandis que le
piratage, au me?me moment, fait chuter les ventes de CD et que le marche? payant du nume?rique peine
encore a? s’imposer comme alternative cre?dible. Pour la premie?re fois, un site propose d’e?couter
rapidement et gratuitement, sans passer par les services en peer to peer (poste a? poste) et leurs pratiques
ille?gales, l’ensemble des catalogues de musique disponibles dans le monde. Le succe?s a e?te? au rendez-
vous : mi-2010, Jiwa avait conquis une audience d’un million de visiteurs uniques par mois pour un
catalogue de 4,8 millions de titres. Ses concurrents, les deux leaders mondiaux Deezer et Spotify,
revendiquent respectivement 7 et 10 millions d’utilisateurs. Mais le succe?s d’audience ne permet pas de
garantir des revenus suffisants a? ces plates-formes, aussi longtemps qu’elles se financent avec la seule
publicite?. C’est ce dont a te?moigne? Marc Plueger, le fondateur de Jiwa, qui n’a jamais propose? d’offre
payante, le jour de la mise en liquidation de son entreprise : « En tout, en 2009, pour avoir un acce?s a? un 
catalogue conse?quent, nous avons du? verser 1 million d’euros de minima aux maisons de disques, alors 
que nous avons re?alise? un chiffre d’affaires de 300 000 euros ».

L’e?quation e?conomique semble donc insoluble, d’autant que les maisons de disques refusent de brader
l’acce?s a? leur catalogue (voir le n°14-15 de La revue europe?enne des me?dias, printemps-e?te? 2010).
En effet, celles-ci compensent en partie la chute des ventes de CD par la revente, sous forme de minima
garantis, d’un droit d’acce?s a? leurs catalogues aux nouveaux interme?diaires de la musique, au premier
rang desquels la plate-forme iTunes d’Apple. Cette dernie?re contro?le 53,8 % du marche? de la musique
nume?rique en France, mais 80 % dans certains pays europe?ens et 70 % aux Etats-Unis. En baissant le
cou?t d’acce?s a? leur catalogue au profit des sites de streaming, les majors auraient couru le risque de
pe?naliser iTunes et son offre payante. Elles exigent donc, pour iTunes comme pour les sites de streaming,
des minima garantis tre?s importants pour s’assurer que les nouveaux modes de distribution nume?rique de
la musique ne concurrencent pas les activite?s encore plus (ou des activite?s encore) re?mune?ratrices. Jiwa
a ainsi verse?, en 2009, 180 000 euros a? Universal Music, 110 000 euros a? Warner et 400 000 euros a?
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Sony. A chaque titre e?coute?, Jiwa reverse par ailleurs 1 centime d’euro a? la major qui en de?tient les
droits. Pour faire face a? ces de?penses, les sites d’e?coute de musique en streaming n’ont donc d’autre
choix que de diversifier leurs sources de financement. C’est ce que Deezer et Spotify ont d’ailleurs entrepris.

Spotify a, le premier, de?veloppe? une offre « freemium », combinant e?coute gratuite illimite?e
entrecoupe?e de publicite? et offre sur abonnement, avec qualite? d’e?coute ame?liore?e et absence de
publicite?. Cumulant plus de 10 millions d’utilisateurs dans le monde fin 2010 (Spotify est pre?sent dans
sept pays europe?ens) et 500 000 abonne?s a? son offre payante, pour 10 euros par mois, Spotify peine
toujours a? e?tre rentable, me?me si le site, avec deux fois moins d’abonne?s en 2009, re?alisait de?ja? un
chiffre d’affaires de 11,32 millions de livres. Pour renforcer le nombre d’abonne?s a? son offre payante,
Spotify a noue? une alliance avec l’ope?rateur de te?le?communications mobiles sue?dois Telia, pays ou?
Spotify a d’abord e?te? lance? en 2008 et ou? 12 % des foyers sont abonne?s a? une offre de musique en 
streaming. Cette alliance a permis a? Spotify d’inte?grer son offre payante dans les offres de communication
de Telia. Cette strate?gie est celle reprise par le franc?ais Deezer qui, avec 7 millions d’utilisateurs pour son
service mais seulement 25 a? 30 000 abonne?s a? son service premium lance? en novembre 2009, a
pre?fe?re? s’adosser a? l’ope?rateur Orange pour de?velopper son activite? payante. En effet, peu prise?s
sur PC, les abonnements payants sont d’abord destine?s aux te?le?phones mobiles ou?, moyennant un forfait
mensuel, l’utilisateur a acce?s a? l’ensemble du catalogue, sans publicite? et avec un son haute de?finition,
ce qui permet de transformer son te?le?phone en une sorte de « super iPod » dote? d’une discothe?que
illimite?e. Annonce? le 21 juillet 2010, le partenariat entre Orange et Deezer permet ainsi a? l’ope?rateur de
te?le?communications de proposer directement a? ses abonne?s ADSL l’offre Premium de Deezer pour 5
euros par mois et, surtout, d’inclure dans les forfaits mobiles haut de gamme l’offre Deezer Premium par
de?faut, afin de se de?marquer de ses concurrents. En contrepartie, Deezer re?cupe?re automatiquement de
nouveaux abonne?s. Cet accord se traduit e?galement par la monte?e d’Orange dans le capital de Deezer, a?
hauteur de 11 %. Deezer re?cupe?re par ailleurs les actifs d’Orange dans la musique en ligne, notamment le
service de musique en ligne WorMee, nume?ro deux du marche? de l’e?coute en streaming avec 700 000
visiteurs uniques par mois. WorMee va e?tre inte?gre? dans Deezer et la marque disparai?tra.

Ce processus de consolidation du marche? de la musique en streaming donnera assure?ment plus de poids
aux acteurs restants lors des ne?gociations avec les majors. Ainsi, fin de?cembre 2010, gra?ce a? son
partenariat avec Orange, Deezer revendiquait de?ja? 550 000 abonne?s dont 500 000 apporte?s par Orange,
s’imposant de fait comme le leader franc?ais de la musique en streaming sur abonnement. En mettant fin a?
l’inde?pendance de Deezer, l’accord avec Orange te?moigne e?galement de la difficulte? pour les services
de streaming a? se de?velopper sans le soutien de groupes importants contro?lant l’acce?s aux clients. Cet
accord ne re?gle pas pour autant le proble?me de l’acceptation du paiement pour la musique, Deezer
Premium e?tant d’abord offert dans les forfaits mobiles les plus chers d’Orange. C’est ce que confirme
Je?ro?me Giachino, PDG de Starzik, cinquie?me site de streaming en France, dans une interview donne?e
au journal Le Monde : alors que 93 % des te?le?chargements en France sont ille?gaux, « l’offre qui inte?gre 
les sites dans les forfaits te?le?phoniques est inte?ressante car elle propose de la musique en la faisant 
payer, sans que le client ait l’impression de la payer ». Autant dire que la remonte?e dans la chai?ne de
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valeur s’acce?le?re au profit des distributeurs : les majors ce?dent leurs droits aux sites de streaming qui
ce?dent un droit d’acce?s aux ope?rateurs de te?le?communications qui finissent par facturer le client – soit
une forme de B2B2C bien e?loigne?e du mode?le classique du disque ou? le CD est vendu directement au
consommateur. Pour inverser cette tendance et re?introduire le re?flexe du paiement, les acteurs du marche?
de la musique comptent notamment, pour la France, sur la carte musique jeunes lance?e en octobre 2010 et
sur l’effet dissuasif de la mise en application de la loi Hadopi. En attendant, seul le marche? payant reste
ve?ritablement porteur pour l’e?conomie de la musique enregistre?e, ce dont attestent les derniers chiffres
publie?s par le Syndicat national de l’e?dition phonographique (SNEP).

Apre?s e?tre reparti a? la hausse au premier trimestre 2010 en France, le marche? de la musique enregistre?e
a replonge? ensuite pour afficher, sur l’ensemble de l’anne?e 2010, une baisse de 5,9 % a? 554,4 millions
d’euros. Alors que les ventes des supports physiques avaient augmente? au premier trimestre, tire?es
notamment par les DVD vide?o, celles-ci repartent a? la baisse avec une chute de 8,9% sur l’anne?e. Or, les
ventes physiques repre?sentent pour les albums 92 % du total des ventes et comptent a? elles seules pour
417,9 millions d’euros, soit 75 % des revenus de l’ensemble du marche? de la musique enregistre?e. Certes,
la progression du te?le?chargement d’albums se confirme (+ 34,6 % en 2010). Les ventes nume?riques
d’albums ont ge?ne?re? 21,7 millions d’euros de revenus et de?passent les ventes nume?riques de singles
(20,9 millions d’euros), lesquelles comptent de?ja? pour 96 % du marche? total de la vente de titres a?
l’unite?. Paralle?lement, les revenus issus des abonnements et du streaming progressent de 34,4 % 2010 et
comptent pour plus de 24,3 millions d’euros, dont 14,5 millions d’euros gra?ce aux abonnements (60 % de
progression en un an) et seulement 9,8 millions d’euros finance?s par la publicite?. Pe?nalise? par le recul
des ventes de sonneries, le marche? de la musique nume?rique repre?sente 16 % du marche? total de la
musique enregistre?e (contre 13 % en 2009), l’album et le DVD vide?o restant les seuls supports physiques
prise?s par les consommateurs, malgre? la baisse constate?e des ventes de CD. Pour les singles, le marche?
de la musique a de?finitivement bascule? dans le nume?rique, qu’on te?le?charge les titres ou qu’on les
e?coute en streaming. Sur ce marche?, qui pe?se de?sormais pre?s de 25 % du marche? de la musique
enregistre?e, l’acce?s au catalogue des majors est donc de?cisif pour les nouveaux acteurs.

En France, a? la suite du rapport Zelnik qui a propose? un syste?me de gestion collective obligatoire pour
les sites de streaming, ce qui revient a? ne?gocier avec un unique repre?sentant pour acce?der a? l’ensemble
du catalogue des majors, une mission a e?te? confie?e a? Emmanuel Hoog par le ministre de la culture et de
la communication, Fre?de?ric Mitterrand, afin de trouver un terrain d’entente entre les diffe?rents
protagonistes. Les ayants droit et les plates-formes de musique en streaming ne sont pas parvenus a? un
accord sur la gestion collective, me?me s’ils ont signe?, le 17 janvier 2011, une charte de treize
engagements. Le vrai proble?me est que le chiffre d’affaires de la musique en streaming, reposant sur la
publicite?, est tre?s loin d’atteindre le chiffre d’affaires des autres modes de distribution du marche? de la
musique enregistre?e, alors que les plates-formes d’e?coute en streaming proposaient aux ayants droit de
leur reverser un pourcentage de leurs recettes publicitaires.

La faillite de Jiwa, qui a depuis retrouve? un repreneur, a rappele? les enjeux e?conomiques, mais
e?galement de diversite? culturelle, lie?s a? l’acce?s aux catalogues : Jiwa a e?te? pe?nalise? par un cou?t
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d’acce?s aux catalogues trop e?leve? par rapport a? ses moyens, cou?t que seuls peuvent payer les grands
acteurs ame?ricains d’Internet (Apple, Amazon, un projet de plate-forme musicale e?tant e?galement
e?voque? pour Google) ou les ope?rateurs de te?le?communications.
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